
Réunion d’informations
Le 25 Septembre 2024 à 20 h 

Salle du 14 Juillet rue Henri Dunant 
Sartrouville (à côté de la mairie)

L’API est une association reconnue loi 1901.
Créée en 2008 à Sartrouville, elle est libre de toute consigne politique, 
syndicale ou religieuse et présente dans plusieurs établissements de 

Sartrouville de la maternelle au lycée.

Au travers d’une action locale, l’API a pour vocation d’améliorer le 
quotidien de vos enfants fréquentant nos établissements scolaires.

❖ Participer activement à la vie du Collège (commissions, conseils de classe, 
conseil d’administration, …).

❖ Etre et rester à votre écoute et celle de vos enfants mais aussi celle de tous les 
acteurs présents au collège.

❖ Faciliter la réalisation de projets (voyages ou stages linguistiques, sorties 
scolaires, options…) sans oublier de rester vigilants sur les préoccupations 
permanentes comme :

➢ La mise en place et le suivi de la réforme et des nouvelles mesures.

➢ Le maintien ou l’amélioration de la qualité des enseignements.

➢ La sécurité dans et aux abords du collège, les transports scolaires, 
notamment dans le cadre du plan vigipirate.

➢ La restauration et les activités extra scolaires (clubs, Association sportive).

➢ Être force de proposition pour enrichir, compléter et améliorer les décisions 
prises par les directions des établissements.

Nos objectifs



Notre équipe

L’API ce sont des parents :

▪ Indépendants & attachés aux valeurs de l’enseignement public
▪ Actifs & présents dans les écoles de Sartrouville, au Collège Colette, au Lycée 

Evariste Galois.
▪ Représentés dans plusieurs instances municipales et académiques (IFAC, 

Commissions sur les transports, restauration Scolaire…).

▪ Il faut qu’un représentant minimum de la liste présentée par l’association soit élu 
au conseil d’administration pour que les adhérents intéressés par les conseils de 
classe puissent  assister à ces conseils.

▪ Il y a un conseil de classe par semestre au cours duquel les enseignants 
s’expriment sur la classe et sur chaque élève devant les parents et élèves 
délégués de classe. 

▪ Le rôle de ces parents délégués est de représenter tous les parents, être leur 
porte-parole au sein du collège, être le relais entre parents et équipe pédagogique.

Contactez-nous pour pouvoir participer  
au Conseil de classe de votre enfant !

Comment devenir délégué des parents
en conseil de classe ?

REJOIGNEZ L’API
Association des parents indépendants 

Adhérez en ligne à l’association 
Rejoignez notre équipe &

Restez informé de la vie collégienne

Pour plus d’informations 
Victoria Barbier Payet 06 88 65 70 56

api.college.colette@gmail.com
www.api-sartrouville.fr 

http://www.api-sartrouville.fr

